
         RECYCLEZ  

VOS 

SAPINS 

DE NOEL 
  

 Le Conseil de Quartier d'Ergué Armel 

vous propose de recycler vos conifères 

  

Du vendredi 7 au mercredi 12 janvier 
 

Une benne sera installée 

devant la mairie annexe 
  

Les sapins doivent être dépourvus de décorations, 

non floqués et sans sac 

 Chaque année, les nombreux sapins jetés sur la voie publique doivent être incinérés au 

même titre que les ordures ménagères, avec les conséquences inévitables sur l'atmosphère.. 
  

 

 Pour permettre aux habitants de faire un geste écoresponsable et économique, le Conseil 

de quartier d’Ergué Armel propose à chacun de venir déposer son sapin.   
  

 Les conifères seront valorisés en broyat, utilisés comme paillages pour les massifs, ou 

transformés en compost. 
   

 Cette action s'inscrit dans le cadre de l'agenda 21 porté par la collectivité locale. 

 

Un geste simple, citoyen, écologique, 

pour  l'amélioration du cadre de vie de tous... 
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